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André Malraux : Intervention à Assemblée nationale, le 4 juin 1965 

(Les gardiens du Louvre et le rôle de ce musée) 

 

 Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, la question qui est posée me paraît 

dépasser à certains égards ses propres termes. 

 Je répondrai d’abord à la question elle-même. Bien entendu, il est absolument 

souhaitable que les musées restent ouverts le plus longtemps possible. C’est une 

évidence. 

 Pourquoi l’ouverture permanente des musées nationaux rencontre-telle tant 

d’obstacles ? En partie pour des raisons techniques, car il est bien entendu que le 

Louvre doit être nettoyé. Pourtant, constatons d’abord un point capital. Lorsque, à ce 

sujet, on oppose à l’action des musées de France celle des musées américains, on oublie 

que nos musées sont installés dans des palais nationaux dont le Louvre est un des plus 

illustres du monde. 

 Il semble que nous devrions, à tout prix, avoir des bâtiments modernes. 

 Je dois dire que depuis 50 ans nous n’avons pas eu beaucoup de chance avec les 

bâtiments modernes. Nous en avons construit un qui risque de s’écrouler sur la tête des 

visiteurs. Si nous disions à ceux qui m’ont reçu jadis à la Galerie nationale de 

Washington qu’on va leur donner le Louvre, ils ne seraient pas particulièrement 

attristés. Ils seraient, au contraire, ravis. 
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 Le problème est de savoir comment, puisque nous avons la chance de posséder 

des palais, nous pouvons les transformer en musées modernes, comme l’Italie l’a fait 

pour le musée Correr qui représente la cinquantième ou la soixantième partie du palais 

du Louvre. Voilà le fond de la question. 

 Il ne s’agit pas de savoir si on peut mettre ou ne pas mettre des gardiens dans 

nos musées les mardis ou les jours de fête. 

 Vous connaissez, comme moi, les conditions de traitement des gardiens du 

Louvre, celles des gardiens des musées nationaux. Je dirai simplement qu’elles sont 

inacceptables et que je ne les accepterai pas indéfiniment. Il faut que tout cela soit 

changé de fond en comble. Il faut que les gardiens puissent vivre d’une vie normale, ce 

qui n’est pas le cas et M. Roux le sait comme moi. 

 Il faut que l’adaptation des palais nationaux à la muséographie moderne soit 

faite sur un ensemble d’actions extrêmement différentes les unes des autres. 

 La fonction publique existe et il est probablement impossible de dire que nous 

allons changer la condition des gardiens sans toucher à la condition d'un certain nombre 

de membres de la fonction publique. 

 Mais, tout d'abord, nous devons essayer de bien comprendre que l’institution des 

gardiens remonte au XIXe siècle et qu’aujourd’hui elle ne correspond plus à rien. 

 S’il s’agit d’empêcher les vols, il y a pour cela des services policiers, mais 

lorsqu’il convient de guider les visiteurs au Louvre – guider au sens le plus noble du 

mot – nous ne devons pas disposer seulement de gardiens qui, après avoir été pendant la 

guerre de 1914 des hommes extrêmement courageux, sont aujourd’hui des infirmes pris 

par protection ou tout simplement des gardiens qui ont certes leurs qualités, mais qui ne 

sont tout de même pas sortis de l’école du Louvre. 

 Il faut donc avoir, d’une part, des gardiens qui soient gardiens, payés d'une façon 

décente, et, d’autre part, l’équivalent des hôtesses qui seraient alors des membres de 

l’école du Louvre et qui guideraient les étrangers, et même les Français de telle façon 

que l’esprit dans lequel le Louvre a été créé ait encore un sens aujourd’hui. 
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 Par conséquent, reprenant les termes de la question posée, je dirai : oui, nous 

devons envisager, tout au moins pendant les périodes d’affluence des étrangers à Paris, 

l’ouverture de quelques musées ou de certaines salles de ceux-ci; c’est absolument juste. 

 Mais nous ne pouvons pas le faire dans les conditions actuelles. Nous devrons 

procéder au préalable à une transformation fondamentale de ce qu’on appelle à l’heure 

actuelle – de ce terme affreux – «le gardiennage» des musées de France. 

 Le jour où nous parviendrons à ce que peut-être le Louvre ressemble enfin au 

Louvre, l’accueil de la France aux étrangers et aux Français ressemblera à l’accueil de 

la France. (Applaudissements.) 

 


